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les contenants jouent un rôle dans la sensibilisation aux risques liés à la consommation 

d’alcool. Ils répondent au droit des consommateurs de connaître ces risques, ce qui leur est 

actuellement refusé. Une plus grande prise de conscience des risques liés à l’alcool est 

associée à une diminution de ses achats ainsi que des occasions de le consommer, à un 

ralentissement du taux de sa consommation et à une opinion publique plus favorable envers 

d’autres mesures de contrôle telles que l’établissement d’un prix minimal (Zhao et coll., 2020; 

Weerasinghe et coll., 2020; OMS, 2022). En outre, il apparaît clairement que des mises en 

garde exhaustives sur les produits du tabac influencent les normes sociales sur le tabagisme, 

contribuent à améliorer les connaissances en matière de santé et aident à réduire la 

consommation de ce produit (OMS, 2022). Voir Kokole et coll., 2021, pour un examen récent 

des preuves sur la portée potentielle de messages de mise en garde sur les produits d’alcool. 

Les directives nationales sur la consommation d’alcool et les indications sur ce qui constitue 
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Attention : Chaque verre consommé raccourcit l’espérance de vie d’environ 5 minutes. 

Attention : Un verre standard consommé chaque jour réduit l’espérance de vie 

d’environ 3 mois.
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décès sur la route. 

Attention : La consommation d’alcool réduit votre capacité à conduire sans danger. 

L’alcool affecte votre jugement, votre vision, votre coordination et vos réflexes, ce qui 

augmente votre risque d’avoir un accident. 

Attention : Si vous avez consommé de l’alcool, sachez qu’il est interdit par la loi de 

conduire un véhicule si le taux d’alcool dans votre sang ou votre haleine est supérieur à 

celui autorisé pour le permis que vous détenez ou le véhicule que vous voulez conduire. 

 
f) Série de messages de mise en garde sur les risques accrus de dommages liés à l’alcool pour les 

jeunes. 

Exemples : 

Attention : La consommation d’alcool a des effets négatifs sur le développement du 

cerveau des adolescents et des jeunes adultes. 

Attention : les accidents de la route causés par l’alcool sont une cause majeure de 

décès chez les jeunes. 

L’autorité habilitée à diffuser les messages de santé liés à l’alcool (c’est-à-dire Santé Canada) 

doit être clairement indiquée sur chaque étiquette tout comme dans les prescriptions pour le 

tabac et le cannabis. Des mots indicateurs tels que « attention » ou « mise en garde sur la 

santé » doivent apparaître pour indiquer qu’un message de santé va suivre (OMS, 2022). Les 

messages exprimés de manière positive donnent de meilleurs résultats : par exemple, 

« réduisez les risques », ou une formulation impliquant des causes et des dangers, comme 

« risque accru », sont plus crédibles que « peut causer » ou « peut contribuer à » (OMS, 2022). 

Les messages des étiquettes seront rédigés en français et en anglais et un lien vers un site 

Web de Santé Canada contenant de plus amples informations pourra être indiqué (voir la 

réglementation sur l’étiquetage en Irlande). 
 

4.2 Contenu recommandé de message sur ce qui constitue un verre standard 
Le nombre de verres standards1 par contenant d’alcool doit être affiché à une décimale près. 

Par exemple, « X,X verres standards » en français et en anglais (NASAC, 2017). Le format des 

indications sur un verre standard restera invariable pour tous les produits d’alcool tandis que 

le nombre de verres sera ajusté en fonction du pourcentage d’alcool par volume du 

contenant. Les indications sur ce qui constitue un verre standard doivent se conformer aux 

critères de visibilité exigés (c’est-à-

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/vie-saine/etiquettes-relatives-sante-pour-cigarettes-et-petits-cigares.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/vie-saine/etiquettes-relatives-sante-pour-cigarettes-et-petits-cigares.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/reglements-sur-le-cannabis-pour-producteurs-autorises/guide-emballage-etiquetage-produits-cannabis/guide.html
https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/tris/index.cfm/fr/search/?trisaction=search.detail&year=2022&num=441&mLang=EN
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consistent les nouveaux seuils canadiens de consommation d’alcool sans risque, à risque accru 

et à risque élevé (par exemple, les zones de risque). L’information sur les directives nationales 

sur la consommation d’

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-272/page-1.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/reglements-sur-le-cannabis-pour-producteurs-autorises/guide-emballage-etiquetage-produits-cannabis/guide.html
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Les informations sur ce qui constitue un verre standard et sur les directives nationales sur la 

consommation d’alcool doivent se conformer aux critères établis pour le format des 

tableaux nutritionnels, notamment occuper un pourcentage minimum de la surface 

d’affichage disponible, présenter un contraste suffisant entre le texte et le fond uni (par 

exemple, fond blanc avec texte noir) et être lisibles dans des conditions normales d’achat et 

d’utilisation par le consommateur (par exemple, avec une police de caractères de 6 points 

minimum). Les règles d’étiquetage doivent également préciser un emplacement obligatoire 

sur l’emballage pour afficher les indications sur ce qui constitue un verre standard ainsi que 

les informations relatives aux directives nationales sur la consommation d’alcool. 

7. Contenu illustré des étiquettes 

https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2022/2022-06-11/html/reg5-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2022/2022-06-11/html/reg5-fra.html


https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/preoccupations-liees-sante/tabagisme/legislation/etiquetage-produits-tabac.html
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conçue pour influencer les comportements, pour susciter une prise de conscience, ou les 

deux. La sensibilisation joue un rôle important dans le changement de comportement et 

l’évolution de la culture à l’égard de la consommation d’alcool (Wilkinson & Room, 2009). Plus 

précisément, il peut exister une relation indirecte entre les effets sur la sensibilisation et le 

changement de comportement. Les étiquettes de mise en garde peuvent servir d’outil pour 

sensibiliser aux effets néfastes de la consommation d’alcool et, par conséquent, avoir des 

effets sur celle-ci. De plus, des données probantes du monde réel suggèrent qu’une plus 

grande prise de conscience des risques liés à l’alcool (potentiellement sous l’effet de 

l’étiquetage) peut en fin de compte rendre l’opinion publique plus favorable à des mesures qui 

le rendront moins acceptable, moins accessible et moins abordable, ce qui entraînera une 

réduction de sa consommation au fil du temps (Weerasinghe et coll., 2020). Enfin, l’effet des 

étiquettes est amplifié lorsqu’elles sont accompagnées d’autres politiques qui les 
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Annexe A  Annexe AAnnexe A

Annexe AAnnexe AAnnexe AAnnexe A

Annexe A

https://www.researchprotocols.org/2020/1/e16320/?fbclid=IwAR0AlhtLAq-_yt1-RZWsTrVbPQCquo0KG4DUNjau4U9bqxjeTO5Jt0v1i0I
http://www.canada.ca/en/health-
http://www.canada.ca/en/health-canada/services/drugs-
http://www.canada.ca/en/health-canada/services/drugs-
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Annexe C : Exemples d’étiquettes d’indications de verre standard 
 

 
Australie et Nouvelle-Zélande : Étiquetage des boissons alcoolisées (foodstandards.gov.au) 

 

 

Annexe D : Exemples de modifications apportées par les fabricants au conditionnement des 
produits, y compris avec emballage et étiquettes tout en couleur. 

 

Vodka Crystal Head  Vodka Absolute  Bière Bud Light Vins Barefoot  Vin panaché Cool Cat  

https://www.foodstandards.gov.au/consumer/labelling/Pages/Labelling-of-alcoholic-beverages.aspx

